
Renard avi Seul, Renard avait intérêt a cette mort. 
U fallait être deux pour tuer M. Romy, ce 

vieillard encore vigoureux ; il fallait 1 empê
cher de oriar. Un seul assassin aurait pu y 
parvenir; mais M. Kémy aurait pu ators se 
débattre, crier, »onncr. 

Qui dvvslt venir alors? Courtois ou Re
tard? 

S donc Renard est seul et que M. Rémy 
Bonne, Courtois va venir, et réciproque
ment. Il tout donc que les deux hommes 
•oient 14, 

M* Raoul Roussel rappelle ensuite la vi
site de Renard à Raingo, à dix heures et 
demie du noir. 

Une demi-henre après, il se met à la fe
nêtre de sa chambre. Enfin, à minuit, Cour
tois voit arriver Renard. «Uns sa chambre. 
On connaît le récit du valet de chambre. 

Courtois oltirroe que des relations abo
minables ont eu lie* entre lui et Renard. 
Celui-ei ts ni» «a ajoutant : a J'ai avoué 
mat relations avec Raingo ; je les avouerais 
aussi si cela «tait vrai pour Courtois. » 

Oui, mais il n*a avoué ses rapports avec 
Raimgo que lorscru'on eut la preuve en 
main. D'autre part, le valet de pied a cité 
une particularité, physique du maître d'hô
tel, dont fi ne pouvait avoir eu connais
sance qu'en voyant Renard nu, ainsi qu'il 
fa rapporté. 

On a dit qtie le rapport de M. Vibert avait 
du lui être cornrnuniqué. Or, cela est im
possible, et puis Courtois aurait fait d'au-
trss réponses que celles qu'il a données au 
Juge. Il aurait récite le rapport de l'expert, ce 
qu'il n'a pas fait 

L'audience est -suspendue à trois heures 
Cinquante. 

(Voir ea Dernière Heure) 
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CoBseii des Minisires 
Paris, 19 juin. — I-e conseil des ministres 

»'est réuni ce matin & l'Elysée sous la pré
sidence de M. FaUières. 

Les voyages de M. Falttères 

£ÉïeM«iî!rnVSÎ* 
11 Ira le 31 juillet a Cherbourg pour rece

voir la visite de l'empereur de Russie. Dans 
ce» deux voyages, M. FaUières sera accom
pagné par plusieurs membres du gouvernè
r e n t . 

lies inscrits maritimes et le monopole 
de pavillon 

ues ministres se sont ensuite entretenus 
Ces discussions a l'ordre du jour du Parle
ment, notamment des débats sur les ins-
erîts maritimes et sur la suspension du mo
nopole de pavdton qui vont avoir lieu a la 
Chambre lundi et mardi prochain. 

Les sinistrés du Midi 
Enfin le conseil s'est occupé de diverses 

mesures rendues nécessaires par le trem
blement de terre du Midi. 

Les représentants des régions atteinte» 
avaient, on s'en souvient, demandé au gou
vernement de faire accorder des délais pour 
\e payement des billets et lettres de change. 

Le ministre du commerce a pensé qu'il 
ttait préférable de faire, au lieu d'une loi de 
sirconetance. une loi permanente s'appli-
quaot aux différents cas pouvant entraîner 
une mesure pareille. 11 a donc fait approu
ver par le conseil un projet de loi permet-' 
tant de modifier les délais ordinaires pour 
les protêts ou tous autres actes destinés à 
conserver les recours pour toutes valeurs 
•»Wiri»a>ii t . an cas de fléau ou de cala
mité pifHique : JTen cas d'interruption des 
services publics ; 3. en cas de mobilisation 
«le l'année. 

Le cas de M. Boudet 
M. Clemenceau devait soumettre aujour

d'hui eu conseil des ministres la mesure 
qu'il se propose de prendre contre M. Bou
det, le préfet condamné par la cour de Tou
louse. 

Mais ayant reçu une demande d'audience 
de M» JuUemier. le défenseur de M. Boudet, 
il a sursis à foute décision jusqu'à ce qu'il 
ait entendu les explications de ce dernier. 

Le « Tageblatt » uaflt aussi qoe 1 étranger 
sera bien impressionné par 1», mention des 
intérêts complexes et divers des deux pej». 
dont il fallait de part et d'autr» tenir compte 

L'agrarienne « Deutsche Tageszettoaf • 
ne peut se défendre de malr/iener l'Angle
terre, H Les toasts montrent, «fit-elle, que ait 
les alliances ni les ententes ne sont modi
fiées, mais que ceux qui comptent sur de 
mauvais rapports entre les deua paya doi
vent effacer ce facteur de leurs calculs. En 
dehors de"3 assurances de la Rusie qu'elle 
ne s'associerait pas à une politique antial
lemande, il est peu probable qu'aucun des 
sujets politiques mentionnés par la presse 
anglaise aient été traitas. » 
LA TRIPLE ENTENTE A-TELLE VECU? 

En Russie, l'impresion produite par la 
rencontre de3 deux empereurs sur l'opinion 
est absolument nulle. 11 faut toutefois signa
ler — et souligner — l'attitude curieusement 
germanophile des « Novoié Vrêmia » qui 
publient, sous la signature de M. Mentchi-
kof, 123 impressions suivantes dont le ca
ractère peu sympathique à notre égard ne 
peut être négligé : 

« La Russie, écrit M. Mentch'ikof, ne dé
sire pas la guerre. Il faudrait la menace 
d'un danger extrême pour qu'elle se laisse 
entraîner dans une guerre défensive. 

« Si l'Allemagne estime que son avenir 
est sur mer,#la Russie n'a pas elle-même 
cette prétention. Peu lai importe que le tri
dent de Neptune soit tenu p^r Edouard ou 
par Guillaume, et que 1 Allemagne cons
truise 40 ou 80 « Dreadnoughts ». 

» Si elle attaque l'Angleterre, l'Allemagne 
risque de se heurter h la France, en lais
sant l'Autriche surveiller la Russie. Admet
tons que l'Allemagne vienne à bout de se3 
deux adversaires et retire de ces deux ri
ches notions une indemnité de vingt mil
liards. Elle devrait alors s'occuper de deux 
empires coloniaux ; cela lui donnerait des 
soucis capables de l'empêcher pour long
temps de, s'occuper de la Russie. 

» Et d'ailleurs. l'Allemagne peut-elle avoir 
des idées de conquête a nos dépens ? Il est 
permis d'en do'iter : elle aurait eu, dans ce 
cas, une trop belle occasion d'en tenter la 
réalisation il y a quatre ans. quand noua 
étions occupés en Extrême-Orient, à dix 
mille verstes de la frontière prussienne. 

'» Mais l'empereur Guillaume a l e m sa 
paroi? d'honneur et l'Allemagne s'est mon
trée bienveillante pour nous, plus bienveil
lante même que la France : c'est un fait 
que nous ne nouvor.s oublier, et nous de
vons payer rXlIemnirne de fa même mon
naie dans la prochaine guerre, quelle 
que soit, la puissance avec laquelle elle la 
fasse. Il est vrai qu'avec la France nous 
avons çor-traclé. en 1001. un traité d'allian
ce dont les obligations nous mettent mora
lement dans n w «(«nation difficile. Mais il 
n'en est pas de même avec l'Angleterre, et 
no-is ne devons pas perdre de vue mie la 
neutralité s'impose pour np'n. Quand nous 
aurons pavé notre dette, alors seulement 
nous pourrons reprendre notre liberté. » 

I l Coituràs des Œuvres Sotafcs 

La troisième journée. - Les retraites ouvrières et 
leur majoration par la participation aux béné

fices. - Les modifications à la loi des acci
dents du travail. -/Les jardins ouvriers. 

En ouvrant la séance plénière. M, Du- - particulier des accidente de travail, bu au-
bron lit une lettre de M. le Préfet du, Nord trament «il i l est réaoiujaent partisan que 
par laquelle M. Faîtières, Président de la l'on i-echerche le moyen de laisser systéma-

La r e n c o n t r e 
des deux Empereurs 

LES COMMENTAIRES DE LA PRESSE 
ALLEMANDE ET DE LA PRESSE 

RUSSE 
Berlin, 19 juin. — Les journaux allemands 

qui commentent les toasts de Bjcerko mar
quent leur satisfaction. On y voit ta preuve, 
dit le « Berliner Tageblatt ». que rien ne 
s'est modifié dans les rapports officiels de 
l'Allemagne et de la Russie, et on ne peut 
même pas manquer de remarquer qu'a la 
mention de l'amitié réciproque s'ajoute cette 
lois celle d'une confiance mutuelle. 

Il est vrai qu'on n'a pu parler que de ua-
mitiê des souverains et des gouvernements-, 
l'attitude de la société russe empêchant de 
parler des sympathies des peuples. Mais 
l'empereur Guillaume a clairement fait en
tendre dans son discours qu'en matière po
litique extérieure la volonté du tsar était 
Mule décisive. , 

FEUILLETON DU 20 JUIN. — K. ICC 

Le dirigeable « Russie » 
a terminé ses essais 

rj va être expédié à Saint-Pétersbourg 
Mantes, 19 juin. — Le ballon dirigeable 

« Russie » a etfectué ce matin deux ascen
sions au-dessus des plaines avoisinant le 
hangar de Moisson et au-dessus de la Seine, 
entre Bennecourt et Vétheuil. 

Dan3 la première, neuf personnes étaient 
à bord : le colonel Natt, le capitaine Nem-
tenko, le capitaine Chapsky, le lieutenant 
NIehefsky, de l'état-major de l'armée russe; 
M. Moussard de Bonuières ; et l'équipage 
civil du parc aérostufique L^boudy : MM. 
Juchmùs, Rey. Planché et Landrin. 

Dans la deuxième ascension, a l'altitude 
de 300 mètres, étaient h bord : le capitaine 
et Mme Nemtenko, Mme Niehefsky, le mé
canicien ru=se Tchimala et l'équipage Le-
bandy : en tout, huit personnes. 

Ces deux ascensions, parfaitement réus
sies, terminent les essais de réception de la 
« Russie ». qui a été aussitôt livrée au re
présentant du gouvernement russe et a ar
boré ù son bord le drapeau impérial avant 
sa rentrée an Iianc'or de Moisson. 

Dès ce soir commencera le démontage de 
l'aéronat. qui sera expédié à Saint-Péters
bourg. Et le parc aérostatique de Moisson 
commencera immédiatement le ponfl°ment 
et la mise au point de la « Liberté », qui 
sera prête à sortir dan3 une quinzaine de 
jours. 

République, le prie de transmettre ses re 
merciements aux membres du Coo^y-ès pour 
l'adresse de loyalisme qu'ils lui ont envoyée. 
Il annonce qu'à son grand regret, M. Qieys-
son, membre de llustilut ne pourra pas 
prendre part à la séance de eloturw. 

M. Dubron cède alors la présidence a M. 
Dron, député du Nord. 

Les retraites 
par participation 

Le projet de M. Dubron. — L'augmentation 
des retraites ouvrières par la participa

tion aux bénéfices. 
M. DURRON développe son rapport rédi

gé en collaboration avec l'un de ses fils, 
Paul Dubron, sur les retraites ouvrières 
par la participation aux bènêlicee. 

L'idée de laquelle ils sont parus, comme 
beaucoup de sociologues, est celle-ci : En 
présence de la tension dans les rapports en- ', 
Ire employeurs et salariés ne vaudrait-il 
pas mieux que le capital et le travail s'as
socient pour unir leurs efforts dans une 
action commune afin de remédier il cet état 
de choses. 

En liiè^e la participation aux bénéfices est 
tout a tait équitable, propice au développe
ment de l'ef!et utile du travail, probable
ment favorable à une certaine détente so
ciale, mais dans la pratique il est bien dif
ficile d'associer un grand nombre d'intéres
sés ayunt le droit de tout connaître et de 
tuut discuter dans les affaires d'une société 
commerciale qui demandent presque tou
jours de la discrétion dans les combinaisons, 
de la promptitude et de l'unité dans les réso
lut ions. 

Le Parlement est saisi d'une loi sur les 
retraites ouvrières. Quand elle aura abouti, 
l'ouvrier sera heureux de toucher en supplé 

tquement en dehors des secours accordés 
par les sociétés de secours mutuels, les 
frais médicaux et indemnités pécunières, 
résultant des accidents du travail. 

Deux vœux 
M. de LAUWEREYNS émet le vœu que 

la législateur étudie avec soin les mesures 
à prendre : 

I. Pour éviter tout abus è. l'occasion des 
accidents temporaires de peu de gravité ; 

i. Pour étendre autant que possible le 
risque professionnel aax accidents agrico
les et aux maladies professionnelles. 

ADOPTE à Punenimité. 
Le congrès adopte, en outre, le voeu pré

senté par la sous-commission. 
Que les sociétés de secours-mutuels ne 

Continuent A indemniser les victimes d'ac-i-
dents du travail qu'en fixant d'eprès leurs 
ressources un maximum pou- I indemnité 
totale. 

Que le législateur fasse partir sans dis
tinction l'indemnité temporaire du lende
main de l'accident. 

Les retraites ouvrières 
LE CONGRES APPROUVE 

LE PROJET DU GOUVERNEMENT 
M. A. FALEMPIX, secrétaire de l'Union 

Mutualiste du canton de Carnières, expose 
la question des retraites et envisage les 
trois aspects sous 1 >quels elles se présen
tent 

t — La retraite mutualiste qui s'opère ac
tuellement de deux n.anières : 

Au mo'-r*n des disponibilités annuelles, 
versées en fonds inaliéna'.: -. 

Par des coti'ntwms spéciales de retraite. 
II. — [.es retraites nationales. 
Le but T'e l'on se propose d'atteindre par 

ment de sa retraite légale la part de bénéfi- j la loi, c'est d'assurer à chaque ouvrier une 
ces dont les charges résultant de la nouvelle retraite minimum d'un franc par jour à un 
loi permettront encore c!e le gratifier. I "B° Indlaoê. 

IJP principe de la combinaison comprend 
deux parties : 

1. Un contrat d'assurance passé avec une 
compagnie dépositaire, incontestablement 
«olvabïe, des fonds remis par 1 industriel et 

La doit se limiter l'obligation. 
Trois questions se posent alors et suffi

sent à résoudre le problème sauf pour les 
mesures transitoires. 

1. Quel capital faut-il coni—uer pour avoir 
çnargée'de les faire fructifier pour constituer J droit, à l'âge déterminé, 4 ui.i retraite an-
i ses ouvriers une retraite au moyen d'une 
rente viagère. 

2. (Jn règlement fixant les obligations des j 
ouvriers vis-u-vis de leur patron et de 1 ac
complissement desquelles dépendra le béné
fice de la retraite. 

Si pendant le cours du contrat l'ouvrier 
quitte" l'usine pour une cause quelconque, 
les versements opérés pour lui par son pa
tron ne pourront jamais faire retour a ce 
dernier. 

Ils ne seront du reste pas perdus car, en 
fin d'année, le compte de l'ouvrier défaillant 
sera arrêté et le solde créditeur de ce comp
te accroîtra les autres comptes en activité. 

Les accidents du travail 
L'indemnité devrait, dit le Congrès, partir 

du lendemain de 1 accident 
On aborde ensuite l'intéressante et com

plexe question des _accidents du travail 

nuelle de SCO francs 
2. Quelle cotisation fmit-il verser annuelle

ment pour obtenir ce capital à cet âge 1 
3, Quelle sera la cliarge de chacun : F.tat, 

patron et ouvrier dans cette cotisation ? 
La part incombant à l'ouvrier étant ainsi 

fixée, il ne lui reste l lus qu'à prendre les 
yoles et moyens pour satisfaire A l'obliga
tion imposée. 

III. — Les retraites nationales par la mu
tualité. 

Pour que la mutualité puisse se charger 
du service des retraites nationales concer
nant ses affiliés il faut : 

I. Que tea sociétés de secours mutuels 
rectifient leurs méthodes en établissant deux 
comptes dfctincts : S-cours et retraites qui 
seront alimentés chacun rjar des cotisations 
spéciales. 

M. Georges PETIT soumet ensuite an con-
gTès la résolution suivante, élaborée par le 
groupe II réuni en r ;-ance de commission, 

"tj" j?nln7^V<l?onRiV'1nff^nieur "dM~ '̂rtq ' après une discussion à laquelle ont pris part 

qui régit la matière et indique les défauts 
qu il y trouve et les modifications à y ap
porter. 

M. DASSO.NVILLE, président du groupe 
III, est d'avis qu'on peut essayer d'amélio
rer la loi de 18US. 

Paul Martin ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
» Considérant qu'une loi assurant la re

traite pour tous les travailleurs est une né
cessité sociale qu'un pays de libre démocra
tie a le devoir de s'imposer. 

Considérant qu'il résulte des études faites 
M!"LêonTuNG présente son rapport sur la ' fn„ ;^

u s„,i e I.fl.^î.'l.^ilîfil1. ( f a n * . W ~ d > . W 
question. traite que c'est seulement par le système 

M. BAIlTfïOU à ".NANCY 
rari=, îo ivin. — M. Barthou, ministre des 

travaux publics, a quitté Paris aujourd'hui, à 
midi trente, accompagné de M. Lillaz, chef 
adjoint de son cabinet, se rendant à Nancy. 

Le ministre est attendu dimanche matin, 
vers neuf heures, à Dombasle, où il inaugu
rera un hospice et l'Ecole ménagère. Un grand 
banquet lui sera offert au Casino de Solvay. 

Un train spécial partira de cette localité à 
4eux heures de l'après-midi pour conduire à 
Nancy M. Barthou et les invités officiels. 

I.e soir, à huit heures, aura lieu un grand 
banquet par souscription en l'honneur de M. 
Barthou. A l'issue de ce banquet, M. Barthou 
prononcera un grand discours. 

La"Toi sur les accidents du travail date '; d i ^ ! l ^ l L 2 J \ t i o n . . ^ t . c e L t e . . l " o i ,P.e,ut *bou_t!rJ 
de 1SW, elle fut modifiée en partie par une 
loi du 30 mars l'JOfj. Elle consacrait un 
droit pour l'ouvrier blessé sur le champ du 
travail, de recevoir des indemnités variant 
suivant la gravité de l'accident. A ces in
demnités s'adjoignaient les soins du méde-
r'n et les médicaments gratuifs. 

Au point de vue social, cette loi est une 
de celles qui peut compter parmi les plu3 
philanthropiques et surtout parmi les plus 
populaires. Elle fut faite principalement 
pour sauvegarder l'avenir des travailleurs 
qu'un accident bien souvent inattendu jetait, 
lu> et les siens, dans une situation plus que 
critique. Mais elle présente des abus au 
point de vue médical. 

M. de LAUWEREYNS trouve que la loi 
de lï<98 est excellente ; si elle n'avait pas 
existé au moment de la catastrophe de 
Courrièr',s, les indemnités aux veuves des 
victimes n'auraient pas été payées. Cette 
Irri est une loi de justice sociale. 

M. Adolphe DUTERTE est opposé au cu
mul des indemnités, pour le cas absolument 

Considérant que la mutualité, par son 
épargre et par sa prévoyance, a inscrit de
puis longtemps déjà dans ses services ias-
surance contre la vieillesse. 

Que par conséquent elle ne peut que se 
féliciter davoir été le précurseur d'une ré
forme sociale aussi importante. 

Mais considérant qu'il serait profondé
ment injuste qu'une loi de cette nature, par 
des dispositions spéciales, ait sur le déve
loppement de la mutualité une Influence en 
arrêtant l'essor. 

Que la prévoyance libre doit, pour le tra
vailleur, être toujours l'instrument préféré 
de la retraite. 

Que les sociétés de secours mutuels sont 
indiquées comme devant être les organes 
naturels de l'application d'une loi de re
traite. 

Considérant que les projets de la commis
sion sénatoriale et du gouvernement actuel
lement en discussion devant le Sénat, don
nent en principe satisfaftion aux légitimes 
desiderata des mutualistes. 

' _ J_J - - -

Mais qu'il ttsffhrte que les conditions d'a-
gréation que devront remplir les sociétés de 
secours mutuels ponr pouvoir concourir aux 
encaissements mt aux paiements de ta caisse 
nationale |a*jgt*«ites ouvrières et obtenir 
par réperetfisrttm *ss avantages prévus pour 
ces socieslb ïefent nettement déterminés. 

Le ConurSs de Lille exprime le désir que 
la prochaine loi .çi/r les retraites ouorière* 
Téavme ~tes iniéiêls légitimes de la mu
tualité frtmçuise. 

Cette résolution est ADOPTEE & l'unani
mité. 

L ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
L'Union dés sociétés de secours mnteeita 

et de retraites approuvées de Roubatx «t 
ces cantons dépose le vceu suivant : 

« Considérant que la Suppression de sub
vention départementale aux petites sociétés 
loin d'aider au développement de ces der-
«ùôres, le compromet en trompant l'attente 
de l'élite qui groupe les premiers éléments 
d'une société et compte sur l'appui des pou
voirs publics pour assurer son extension. 

Considérant que cette mesure empêche des 
initiatives de se faire jour, l'Union des so
ciétés de secours mrrtnels de Roubatx et ses 
-cantons demande que la subvention soit ré
partie entre toutes les sociétés de secours 
mutuels approuvées, au prorata de leur ef
fectif. » 

Ce vœu est ADOPTE £ I^maminité, 
VŒUX DIVERS 

Le congrès adopte ensuite les divers voeux 
suivants : 

1. Que la caisse des retraites soit tenue 
de payer les arrérages des pensions a par
tir du jour où elle sera saisie régulièrement 
de la demande des titres. 

2. Qu'une loi oblige les communes & ins
crire à leur budget, en compensation des 
frais de l'assistance médicale dont les dé
chargent les mutualités, une subvention 
équivalente à 1 franc par membre de so
ciété de secours mutuels. 

3. Que désormais les dons et legs faits 
aux sociétés de secours mutuels soient exo
nérés de mutations. 

Les Jardins Ouvriers 
La séance de l'après-midi est consacrée 

aux jardins ouvriers. 
M. Ducrocq ouvre l'assemblée plénière et 

remercie au nom du comité les membres 
du groupe IV d avoir répondu en si grand 
nombre à son appel. 

Mais à la différence de3 mutualistes, dit-
il, nous n'avons encore chez nous ni fédé
ration ni cadre. Pour présider a l'œuvre il 
fallait un homme qui sur le terrain neutre 
oïl nous nous étions placés fût aimé de tous. 
C'est pourquoi nous avons choisi : M. l'abbé 
LKMIRB, l'ami des pauvres gens, fondateur 
de la Ligue du coin de terre et du foyer. 

M. Ducrocq invite M. Lemire & présider 
la séance. 

Ce dernier le fait avec une bonhomie char
mante et spirituelle. 

M. l'abbé Lemire remercie M. Dubron, les 
membres du Congrès, les collaborateurs du 
groupe IV, M. Lyon, recteur de 1 Académie, 
tontes les personnes présentes, et invite M. 
rk> juet a lire le rapport de l'Œuvre qui énu-
mère les résultats obtenus dans les diver
ses localités de la région. 

M. COUSIN, adjoint au maire de Comi-
nes fait connaître que dans cette commune 
la municipalité o donné des jardins pour 
les écoles. I.es élèves le cultivent et le pro
duit leur appartient. Une subvention est 
donnée a l'instituteur pour s'occuper de l'en
seignement agr ^ole. 

M. DOBRON expose que la municipalité 
de Lerrs a donné également des marais pour 
être convertis en jardins ouvriers. 

M. le docteur CALMETTE déclare qu'il 
n'est pas douteux que l'œuvre est un excel
lent moven pour lulter contre la tubercu
lose et l'alcoolisme et soumet au congrès le 
vrru : qu'un casier de service sanitaire con
tenant un registre indiquant les causes et 
les chiffres de la mortalité de ceux qui ont 
des Jardins ourviers soit établi dans chaque 
œuvre. 

Ce vceu est ADOPTE à l'unanimité. 
Mme PIXGART de Sedan fournit des ex

plications sur l'œuvre qu'elle dirige à Se
dan, les ressources principales consistant 
dans les quêtes faites par un comité de vinst 
dames dans une subvention du bureau de 
bienfaisance et du comité de patronage des 
habitations à bon marché. 

M. VINCENT, nréfet du Vord. après avoir 
rappelé ses efforts en vue de la protection 
de l'enfance émet le v n ane les mutualités 
emploient les fonds dont elles disposent à 
l'achat de jardins ouvriers et leurs resvMir-
ceg annuelles nour les œuvres complémen
taires rmi ont pour but la sauvegarde de 
l'enfance. 

La séance a été terminée par la lecture 
des rapports généraux des quatre croupes. 

La soirée de gala à l'Hiopoirorae 
Une salle bondée sous des flots de lumière 

Tout autour du cirque de s trophées de dra
peaux sur des écussons lumineux. 
Une banderolle portant en lettres de feu 

ces mois résumant la devise des mutualis
tes : « T0U3 pour un, un pour tous a, com
plétait la décoration. 

Toutes les notabilités du congrès et M. 
Vincent, préfet du Nord, assistaient à la 
soirée. 

On applaudit fort Mlle Louise Mnncinl, 
9oprano de l'Opéra ; Mme lioyer de Lafori, 

i de l'Oépra également, bruae comme la nuM, 
qui chanta superbement de sa votx pu» 
ronde de contralto ; M. R... Flamondon, té
nor des Concerta Colonne; M. Darras. M 
l'Odéon, un exquis diseur ; M. Acoolet, bary
ton ; M. Bug*ne Caflaut, vîltuose du vioknu 

Puis ce fut la scène tyriaue en trois par 
lies : • Flandre en joie » pour soli, choeurs 
mixtes et orchestres avec la Lyrique de 
Fives-Saint-Ma«rice, le Cboral de Dames 
amateurs et rOrche3tre Symphonique- Lfl. 
lois sous la direction de l'auteur M. Paul 
Laigre. 

Le concert ï e termina par le Chant os» 
Mutualistes. 

M. Loubet à Lille 
C'est aujourd'hui la dernière journée 4m 

Congrès. Le programme en est ainsi tracé 3 
A midi 15, arrivée en gare de Lille df 

M. le président Loubet — A midi 30, dé
jeuner intime à l'Hôtel Maréchal rue Sott* 
rino. — A 2 h. 80, visite de l'Institut P*s> 
teur par M. le président Loubet. — A 3 heu
res. Fête des Jardins ouvriers an Palais 
Dameau. — A 4 h. 30, séance solennelle de 
clôtare du Congrès à l'Hippodrome. 

L 'AFFAIREJTEINHHL 
LA VEUVE TRAGIQUE EST SATISFAIT» 

D'ALLER BIENTOT EN COUR 
D'ASSISES 

Paris, 19 juin. — Mme SteinheiL ainsi «JOB 
nous l'avons annoncé hier, est inculpée corn* 
me anteur principal du double assassinat de 
l'impasse Ronsin. 

Ainsi en a décidé ta chambre des mises et) 
accusation, qui, dans son arrêt, l'a déférM 
au jury ; par suite de charges suffisantes rs» 
levées à son actif au cours de l'instruction. 

Comme on le voit, les conclusions de M. 
André ont été pleinement adoptées par l'ar
rêt de la eour, arrêt devant lequel Mme 
Steinheil aura h répondre devant tes jura» 
de la Seine de la double accusation d'aasssV 
sinat et de parricide. 

Dès qu'il connut cet arrêt, M* Antooy Au
bin, qui a assumé la lourde tache de défen
seur de la veuve, s'est rendu ft la prison 
Saint-Lazare et a de suite communiqué à sa 
cliente la décision qui venait d'être prisa a 
son égard. 

11 nous a paru intéressant de connaître M 
l'annonce de cette nouvelle fut pénible a as 
jolie « Meg », et voici à ce sujet ce que noua 
a dit M Pons, le toujours aimable directeur 
de la sinistre prison : 

— Ce serait une erreur de croire que l'ar
rêt de la Cour impliquant Mme SteinheS 
comme auteur principal du double assassi
nat de son mari et de sa mère ait produit 
sur elle une fâcheuse impression. Bien au 
contraire, elle accueillit presque avec joia, 
pourrait-on dire, la nouvelle. Ce matin en
core, elle semblait très satisfaite, et elle ne 
cesse de dire bien haut qu'elle est relative
ment heureuse de cette solution. Mme Stein
heil a toujours désiré un procès en cour 
d'assises. Depuis qu'elle est détenue, elle 
n'a cessé de répéter qu'elle voulait que la lu
mière se fit au grand jour sur l'horrible tra
gédie et c'est pour cela qu'elle désirait si 
ardemment les assises. Vous voyei dons 
que son dé3ir est exaucé. 

Une seule chose cependant la préoccupa 
actuellement. C'est la date si éloignée de 
son procès. Elle ne cesse de répéter que M 
temps lui parait abominablement long. 

Terrible acc ident 
de ballon 

UNE DECHTRUBE SE PRODUIT A «M ME
TRES. — DEUX TUES. — DEUX 

BLESSES 
Saint-Pétersbourg, 19 juin. — Un effreyn-

ble accident d'aérostat s'est produit hier U 
Saint-Pétersbourg. 

Trois membres de l'Aéro Club de Russie, 
dont l'un était accompagné de sa femme, 
faisaient une ascension dans le ballon mili
taire « Général-Wannowski ». 

Le ballon avait atteint une altitude de six 
cents mètres, lorsque l'enveloppe se déchira 
soudainement, et le ballon, dégonflé, tomba 
a terre en moins de deux minutes. 

M. Palitzine, chambellan de la cour, a été 
tué net et Mme Palitzine a été grièvement 
blessée. 

Le capitaine Korbe, du «Journal aéronau-
tHue de Saint-Pétersbourg», a eu une jambe 
brisée. 

Le quatrièaie aéronaute n'a été que cotx 
tusionné. 

Les Affaires du Maroc 
La situation de Monley-Hafid serait critiqua, 

— Le Roqui devient plus menaçant 
Tanger, 19 juin. — De noirreaux renfort* 

sont partis rejoindre la mahalia comman
dée par Oued Ba Mohamed et destinés A' 
combattre les forces du roguL 

Une certaine panique règne ici à la suite 
de l'arrivés de nombreuses familles des Ou-
lad-el-IIndj qui viennent chercher refuge* 
contre les troupes du prétendant. Le terri
toire de cotte trihn commence, en effet, H 
trots kilomètres de Fei et on craint sériso-
sennent que le coup de main tant de fois on-

LES DEUX DIANE 
par Alexandre DUMAS 

— Une foi9 déjà, monsieur, poursuivit M. 
te. Sazerae, le prisonnier avait osé contre
venu" 0 cet ordre, et c'est alors qu'on l'avait 
Jeté dans 'cette prison, déjà, bien cruelle ! 
que voici et eti vous l'avez vu. 11 parait,mon-
»U,<*r. on m'a dit, que vous aviez été informé 
dans le tempe de cette condamnation au 
silence qu'il subissait tout vivant. 

— En, elfet, en efret, dit Gabriel avec une 
espèce d'impatience terrible. Eh bien I mon
sieur ? . . 

— EJ» bien ! reprit péniblemor.1. M. de Sa-
serac,, hier au soir, un peu avant la ferme
ture des portes extérieures, un tomme est 
venu au Châtelet, un homme puissant dont 
te dois taire le nom. 

- . Ntinnorts, allez ! dtt Gabriel. 
— Cet homme, continua le gouverneur, a 

•Pdonrté qu'en ftetrodulslt dans le cachot 
du numéro 21. Je l'ai accompagné seul. H 
• adressé la parole au prisonnier sans obte
nir d'abord de réponse, et j'espérais ,ue le 
«tontard allait sortir vainqueur de I'épreu-
re : csir pendant u-» demi-heure, devant 
toutes les obsessions et les provocations, il 
a dardé »n obstfrré silence. 

Gabriel poussa un profond soopir et leva 
las yen* an «tel, mats sans prononcer en 
mot. pour no pas Interrompre le lugubre ré-
eit du Gouverneur : 

— Malheureusement, reprit celui-ci, le 
orisonmler. sur uns ornière phrase qu'on 

lui a glissé à l'oreille, s'est levé sur son 
6éant, des larmes ont jailli de ses yeux <ie 
pierre ! 11 a parlé, monsieur 1 On m'a auto
risé à vous rapporter tout ceci pour vous 
croyiez mieux a mon attestation de gentil
homme lorsque j'ajoute : le prisonnier a par
lé ; je vous affirme, hélas ! sur l'honneur, 
que je l'ai moi-même entendu. 

— Et alors î demanda Gabriel d'une voix 
brisée. ' 

— Et alors, reprit *r. de Sazerac, j'ai i'.ô 
sur-le-champ requis, malgré mes représen
tations et mes prières, d accomplir le bar
bare devoir que m'impose ma. charge, d'o
béir à une autorité -upérieure a la mienne, 
et qui, à mon défaut, eût vite trouvé des ser
viteurs plus dociles, 't de faire transférer le 
prisonnier par son gardien muet dane le ca
chot placé au-dessous de celui-ci. 

— Dans le cachot «u-dessi. J3 de celui-ci ? 
cria Gabriel. Ah ! courons-y vite ! puisqu'en-
fin j'apporte la délivrance. 

Le gouverneur hochait tristement la tête; 
mais Gabriel ne vit pas ce signe il heurtait 
déjà ses pieds aux —>arche3 glissantes et 
délabrées de l'eecalîer de pierre qui condui
sait au plus profond abtme de la morne ^ri-
son. 

M. de Sazerac avait pris* la torche des 
mains da valet qu il avait congédié d'en ges
te et, mettant son mouchoir sur sa bouche, 
il suivit Gabriel. 

A chaque pas que l'on descendait, l'air 
devenait de pins en p'1113 rnr^ et suffoquant. 

Quand on atteignait le bas de l'escalier, la 
ooitrine haletante avait peine à respirer et 
l'on sentait tout de suite <rne Ivi seules créa
tures qui pussent vivre plus de quelques 
minutes dans cette atmosphère étaient '«s 
bêtes immondes que l'on écrasait sous ses 
pieds. 

Mais Gabriel lie pensait S rien de tont 
cela. Il prit des mains tremblantes du gou
verneur la clef rouilles que celui-ci lui ten

dait, et, ouvrant la lourde porte vermoulue, 
il se précipita dans le cachot. 

A la lueur de la torche, on pouvait voir 
dans un coin, sur une sorti de fumier de 
paille, un corps étendu. 

Gabriel ec jeta sur ce corps, le tira, le se
coua, cria : 

— Mon père I 
M. de Sazerac trembla d'effroi & ce cri. 
Les bras et la tête du vieillard retombè

rent inertes sous le mouvement que leur im
primait Gabriel. 

XXXI 

Le comte de Montgommery 

Gabriel, toujours à genoux, releva seule
ment sa tête pâle et effarée et promena au
tour de lui un regard einistrement tranquil
le. H avait simplement l'air de s'interroger 
et de réfléchir. Mais ce calme émut et ef
fraya plus M. de Sazerac que tous les cris 
et tous les sanglots. 

Puis, comme frappé d'une idée, Gabriel 
mit vivement sa main sur le coeur du cada
vre. 

Il écouta et chercha pendant une ou deux 
minutes. 

— Rien ! dit-il ensuite d'une voix égale et 
douce, mais terrible par ce!-1 même ; rie l 
ie cœur ne bat plus du tout, mais la place 
est chaude encore. 

— Quelle vigoureuse nature ! murmura li 
gouverneur : il eût pa vivre encore long
temps. 

Cependant, les yeux du cadavre étaient 
restés ouverts. Gabriel se pench . sur lui et 
les lui ferma pieusement. Pu:i il mit un res
pectueux baiser, le T'omier et le dernier, 
sur ce3 pauvres paunwV^s éteintes ~"ie tnnt 
de larmes amères avaient dû mouiller. 

— Monsieur, lui dit M. de Sazerac qui vou
lut absolument le distraire de cette affreuse 

contemplation, si le mort vous était cher... 
— S'il m'était cher, monsieur ! interrom

pit Gabriel. Mais, oui, c'était mon pore. 
— Eh bien ! monsieur, si vouliez lui ren

dre les derniers devoirs, on m'a permis de 
vous le laisser enlever d ici. 

— Ah l vraiment ? reprit Gabriel avec le 
même calme effrayant. On est très juste 
pour moi, alors, et l'on me tient exactement 
parole, je dois en convenir. Sache-, mon
sieur le gouverneur, qu'on m'avait juré de
vant Dieu de me rendre mon père. On me 
le rend, le voilà. Je reconnais qu'on ne s é-
tait nullement engagé à me le rendre vi
vant 

Il partit d'un éclat de rire strident 
— Allons, du courage ? reprit M. de Sa

zerac. Il est temps de dire adieu à celui que 
vous pleurez. 

— C'est ce que je fais, comme vous voyez, 
monsieur, reprit Gabriel. 

— Oui, mais j'entends qu'il faut actuelle
ment vous retirer. L'jiir qu'on respire ici 
n'est pas fait pour les poitrinto des vivants, 
et un plus long séjour au milieu de ce3 
miasmes délétères pourrait devenir dange
reux. 

En voici sous nos yeux la preuve, dit Ga
briel en montrant le corps. 

— Allons ! allons l venez repartit le gou
verneur, qui voulut ! ~ndre U jeune homme 
sous le bras pour l'entraîner dehors. 

— Eh bien, oui, je vous suivrai, dit Ga
briel, mais, par orAce ! a'otita-t-îl d'vme voix 
snnnlinnte. laissez-moi une minute encore. 

M. de Sa*erac fit m geste d'acquiesce
ment et s'éloigna jusqu'à la porte où l'air 
était un peu moins méphitique et épais. 

Pour Gabriel, il resta A genoux près du 
cadavre, et, la lête penchée, les mains aban
données, demeura mielitfes minutes immo
bile et muet, priant ou rêvant. 

Que dit-il à son père mort? Demnnda-t-il 
à cas lèvree touchées un peu trop tôt par la 

doigt fatal de la mort, le mot de rénigm9 
qu'il cherchait? Jura-t-il à ta saute vie* -ne 
de la verwer en ce monde, en attendant que 
Dieu la vertgeat dans l'autre ? Chercha-t-il 
dans ces traits défigurés déjà ce qu'avait 
été ce père qu'il voyait pour la seconde fois 
et quelle aurait pu être une vie douce et heu
reuse passée sous la protection de son 
amour? Songea-t-U nfin au passé ou à l'a
venir, aux nommes ou au Seigneur, à la 
justice ou au pardon ? 

Ce morne dialogue e- '.re ce père mort et 
son fils resta un secret entre Gabriel et 
Dieu. 

Quatre ou cinq minutes s'étaient écoulées, 
La respiration commençait à manquer 

déjà à la poitrine des deux hommes, qu'un 
devoir de piété et d'humanité avait amenés 
sous ces voûtes mortelles. 

— Je vous en supplie à mon tour, dit à 
Gabriel ie brave gouverneur, C est grande
ment temps de remonter . 

— Me voici, dit Gabriel, me voici. 
Il prit la main glacée de son père, et la 

baisa ; il se pencha sur son front humide et 
décomposé, et le baisa. 

Tout cela sans pleurer. Il ne le pouveït 
pas. 

— Au revoir, lui dit-il, au revoir l 
Il se releva, toujours calm: et ferme -d'at

titude, sinon de cœur, de front, sinon d'ftme. 
Il envoya a. son père un dernier regard 

et un dernier baiser, et suivit M. de Sazerac 
d'un pas l»nt et grave. 

En passant â l'étage jiiP''i . . . :'| deman
da à revoir la cellule obscure et froide où le 
prisonnier avait laissé t -it d'années et tant 
de censées de douleur, et où Uû, Gnhriel, 
était entré déjà sans embrasser «on nèr». 

n y passa encore quelques mrnute9 de mé
ditation muette et de curiosité ,'avlde et déso
lée. 

Quand il remonta avec le fff ivjverneur vers 
la lumière et la vie. M. do SMzemc, qui l'in

troduisit dans sa chambra, frissonna «n 1« 
regardant au jour. 

Mais il n'osa pas dire au jeune homme que 
des mèctiea blanches argentaient mainte
nant par places ses cheveux châtains. __ 

Après une pause, il lui dit seulement rrnn* 
voix faune : 

— Pui«-je, h présent, quelque chose noar 
vous, monsieur ? demandez, et ie serai bien 
heureux de vous accorder tout ce qne B* 
me défendent pas mes devoirs. 

j — Monsieur, reprit Gabriel, vous m'aves 
• dit qu'on me permettrait de faire rendre a o 

mort les derniers honneurs. Ce soir, des 
hommes envoyés par moi viendront, et. si 
vous vonW bien fair- mettre d'avance dans 
an cercueil le corps et leur laisser emporte! 
Ce cercueil, ils iront inhumer le prisonniets 
dans te caveau de sa famille. 

— Cela suffit, monsieur, répondit M. fln 
Sazerac ; Je dois cependant voi 1 avertie 
qu'o'-i a mis une condition fc cette tolérants-

— Laquelle, monsieur f demanda flshtu 
meiit Gabriel. 

— Celte de ne faire, conformément A une 
promesse que "crus s'iriei donnée, aucun 
scandale à cette occasion. 

— Je tiendrai aussi cette promesse, reprit 
Gabriel. Les hommes viendront à la nnit ot, 
sans eavoir eai-m*rr,.s de qnoi fi s'arfit, 
transporteront seulement le corps re» ée* 
Jardins-Saint-Paul, i,na 1» caveau funérai
re des comtes de... « 

— Pardon I monsie.i-, interrompit vive
ment le gouverneur du Chatele*. je fie sa
vais pas le nom du prisonnW et r.e veux ni 
ne doit le savoir. J*ai été oWigé. par mon 
devoir et ma parole de me tftrr» avec von* 
sur bien de3 points ; vous n'étea donc nos 
tenu à moins de réserve k rns*> éenrd. 

— Mais, moi, je n'ai rien à cacher, ré» 
pohdît fièrement Gabriel. R n'y a que les 

. coupables qui se cachent 
1 _ su u u u êtes seulement an nombre de* 


